
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Békhorot

Michna 8 - Chapitre 4

הֶחָשׁוּד עַל הַשְׁבִיעִית,
אֵין לוֹקְחִין מִמֶּנּוּ פְּשְׁתָּן,

וַאֲפִלּוּ סָרָק;
אֲבָל לוֹקְחִין מִמֶּנּוּי טָווּי וְאָרִיג:

[Dans le cas de]quelqu'un qui est suspect en ce qui concerne l'[année sabbatique, c'est-à-dire qui sème ou fait du
commerce avec les produits de l'année sabbatique], il ne peut pas lui acheter de lin, et[cela s'applique]même[au
lin]peigné, [dans lequel beaucoup de travail et l'effort a été investi]. Mais on[peut]acheter[du fil filé]et
du[tissu]auprès[de ces personnes].
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